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Frédéric Martineau
Président

Michel Delisle
Chef de la direction

MESSAGE  
DE LA DIRECTION

Chers membres,

L’été pluvieux que nous avons connu a représenté un défi 
pour plusieurs producteurs... Souhaitons que la saison des 
récoltes réponde mieux aux attentes! En ce qui concerne 
la 5e année d’Avantis, les premiers trimestres laissent 
entrevoir des résultats mitigés. Les ventes, bien qu’elles 
soient moins élevées que le budget prévu, sont tout de 
même au rendez-vous et légèrement supérieures à celles 
de l’année dernière. Cependant, les résultats consolidés  
sont plus décevants. Précisons que la division machinerie 
et le secteur avicole vont très bien, la division détail et 
le secteur ruminants sont en ligne avec leur budget. 
Cependant, dans l’agricole, le secteur porcin et le  
secteur des grains ont connu un début d’année très 
difficile et la tendance se maintient. 

Nous avons posé déjà des gestes pour amoindrir la 
situation et nous espérons qu’ils porteront fruit dans  
votre intérêt à vous, nos membres propriétaires.

Céréales Charlevoix, un partenariat d’avenir  
pour les grains de spécialités
Les débuts de notre implication en partenariat dans 
cette nouvelle filiale annoncée en mai dernier, Céréales 
Charlevoix, sont prometteurs. La collaboration entre 
les centres de grains de La Malbaie et de Baie-St-Paul 
fonctionne bien et plusieurs producteurs ont manifesté 
un intérêt pour ces grains de spécialité.

Rappelons qu’en devenant partenaire d’affaires de 
Céréales Charlevoix, Avantis Coopérative met toute son  
expertise au service des producteurs agricoles du 
territoire d’Avantis et d’ailleurs au Québec souhaitant 
produire et mettre en marché du grain biologique ou de 
spécialité pour la consommation humaine, diversifiant 
par le fait même les services offerts aux producteurs. 

Céréales Charlevoix est une entité créée il y a quelques 
années pour l’entreposage et la commercialisation de  
grains biologiques et de spécialité pour alimenter 
plusieurs clients à travers le Québec, dont le Moulin de 
Charlevoix à Baie-Saint-Paul.

Acquisition du service d’ingénierie de Global 
Concept par IEL : une belle synergie se développe
Notre filiale IEL Technologie agricole a annoncé en août 
dernier l’acquisition du service d’ingénierie Global 
Concept. La synergie entre l’équipe d’ingénierie et 
celle d’IEL se développe à merveille et correspond aux 
objectifs fixés. Cette acquisition s’inscrit dans le plan de 
développement et de diversification de IEL qui fait partie 
des leaders au Québec en équipements de ferme et dans 
la technologie à la ferme tout en développant les marchés 
de l’Ontario et des Maritimes. Rappelons également 
qu’IEL offre maintenant toute la gamme d’équipements 
pour un projet avicole en plus des services porcins et 
laitiers qui font la renommée de l’entreprise depuis de 
nombreuses années.
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Michel Delisle, chef de la direction et René Lapierre, 1er vice-président  
d’Avantis Coopérative dévoilent fièrement le montant amassé pour  
la 2e édition de Coopère-Don!

Situation de la production porcine
Concernant la situation au sein de la production porcine, 
mentionnons que tel qu’annoncé, nous avons mis en 
place rapidement notre plan d’action pour réduire nos 
élevages porcins afin de laisser davantage de latitude aux 
producteurs de porcs indépendants sur notre territoire. 
Le mécanisme de retrait temporaire de la production 
étant toujours en cours du côté des Éleveurs de porcs 
du Québec, nous n’avons pas le portrait final pour 
notre région. Nous demeurons cependant proactifs et  
poursuivons notre implication dans les travaux de la  
Filière 2.0 du réseau coop dont le fonctionnement 
devrait être présenté aux producteurs de porc au cours 
de l’automne. Nous avons également révisé et reconduit  
en mai dernier notre programme d’aide temporaire pour 
nos clients producteurs de porc indépendants. 

Situation concernant les tarifs sur les fertilisants
À la suite de ses démarches complexes effectuées 
auprès du gouvernement fédéral, Sollio Agriculture a 
reçu le remboursement des frais payés en 2022 pour 
un premier navire. Au cours du mois de juillet, dès que 
votre coopérative a reçu sa part, nous avons procédé 
au remboursement de nos clients. Rappelons que votre 
coopérative a absorbé 60 % de la surcharge en 2022. 
Le montant reçu représente environ le tiers de la facture 
payée. Sollio Agriculture attend toujours la décision 
du gouvernement concernant les deux autres navires 
pour lesquels les droits de douanes ont été payés au 
printemps 2022 pour sécuriser l’approvisionnement des 
producteurs. 

Coopère-Don et La Virée Avantis
Notre rassemblement festif estival La Virée Avantis s’est  
arrêté au Club de golf de St-Pacôme en août dernier pour 
rencontrer les membres de la région du Kamouraska et  
souligner le 5e anniversaire d’Avantis. Cette activité a été 
l’occasion également de dévoiler en primeur le montant 
récolté dans le cadre de la campagne Coopère-Don. 
Nous sommes très fiers de remettre à nos communautés, 
plus particulièrement aux travailleurs de rang, aux 
établissements de santé et aux maisons de la famille, un 
montant total de 52 500 $. Nous profitons de l’occasion 
pour remercier tous les membres qui ont fait affaire  
avec leur coopérative en se procurant les produits 
sélectionnés, de la mi-mai à la mi-juin. Les organismes 
soutenus par Coopère-Don ont reçu leur chèque au cours 
du mois de septembre.

Parmi nos activités à venir, surveillez celles dans le cadre  
de la Semaine de la coopération, du 15 au 21 octobre.  
Nous organisons le tout premier 7 à 9 pour la relève  
agricole et nous profiterons de l’occasion pour remercier  
nos 15 500 membres de leur engagement par un concours.

Pour terminer, nous vous souhaitons une bonne saison 
des récoltes!

C’est avec une immense tristesse que nous avons 
appris le décès de M. Marian Néron, ancien directeur 
général de La Coop Agrivoix et l’un des bâtisseurs 
d’Avantis Coopérative. 

Ce grand coopérateur a consacré toute sa carrière  
au service des producteurs agricoles. Il a débuté à 
titre de représentant à la coopérative de St-Jacques-
de-Montcalm puis à la Société coopérative agricole La 
Malbaie. À la suite de la faillite de celle-ci, les activités 
ont repris avec le Centre agricole La Malbaie dont il a 
assumé la direction. Il est allé parfaire ses connaissances 
pendant quelques années à la meunerie de Groupe 
Dynaco à St-Philippe-de-Néri pour ensuite revenir 
à la direction du Centre agricole La Malbaie devenu 
La Coop Agrivoix. En tant que directeur général de 
la coopérative, il a su la ramener à la rentabilité et 
effectuer les investissements nécessaires afin d’en 
assurer la profitabilité pour ses membres. Proche des 
producteurs, il se démarquait par son humilité.

Nous tenons à transmettre nos plus sincères 
condoléances à sa famille et aux personnes touchées 
par son départ. Une pensée particulière pour nos 
membres et employés de Charlevoix qui l’ont côtoyé.
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Le samedi 26 août dernier, plus de 100 personnes se sont 
réunies au Club de golf St-Pacôme pour la 2e édition de 
La Virée Avantis, un événement festif et rassembleur pour 
nos membres du Kamouraska.

Lors de cette soirée, membres et employés étaient conviés 
à un cocktail, suivi d’un souper mettant à l’honneur les 
produits de membres agricoles de la région. Pour clore 
la soirée, le groupe musical Les Delorean était sur place 
pour ajouter une note festive.

Rappelons que cette nouvelle activité a été instaurée 
en 2022 dans le but de favoriser la proximité avec nos 
membres et se déplacera annuellement dans chacune de 
nos régions. Surveillez nos prochaines communications 
pour savoir dans quelle région débarquera La Virée l’été 
prochain!

Pour terminer, nous remercions nos partenaires qui ont 
contribué au succès de cette soirée :

RETOUR SUR  
LA VIRÉE  
AU KAMOURASKA

Karine Soucy et Nancy Chouinard étaient tout sourire pour accueillir les invités.

Pour l’occasion, une équipe du BMR Avantis de La Pocatière  
avait confectionné de jolis centres de table.

Des discussions animées autour d’un excellent repas aux saveurs du Kamouraska.



Note  : Certaines restrictions s’appliquent concernant le montant de souscription, la déductibilité du placement et le dépôt dans un REER COOP.
Les intérêts (fiscalement traités comme un dividende) et le rachat des parts du RIC sont sujets à l’approbation du conseil d’administration de la coopérative.

J'INVESTIS MAINTENANT,
C'EST PAYANT !
Formulaire de souscription disponible au
www.avantis.coop

Date limite de souscription  : 8 décembre 2023

Pour information :
Service aux membres
1 833 282-6847, poste 7500 | ric@avantis.coop

Régime d’investissement coopératif

AVEC LE RIC D'AVANTIS,
TOUT M'AVANTAGE !

Qu’est-ce que le RIC ?
Le RIC est un outil de capitalisation des coopératives. Il offre la possibilité aux membres 
sociétaires et aux employés de la coopérative d’acquérir des parts privilégiées émises 
par celle-ci, et de profiter d’un rendement fixe, ainsi que d’économies d’impôts!

JE BÉNÉFICIE…
d’une déduction d'impôt 

provincial de 125 % du 

montant investi et d’une 

déduction supplémentaire 

si dépôt du placement 

dans un REER COOP.

JE PATIENTE.
La période de 

détention des parts 

est de 5 ans. Elles 

rapportent  5 % 

par année.

JE RÉCOLTE.
Après 5 ans, les parts 

sont rachetées par

la coopérative !
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VOS AMBASSADEURS, DES PILIERS 
SUR QUI VOUS POUVEZ COMPTER!

Rappelons que le programme des ambassadeurs a été mis sur pied pour assurer une proximité avec les membres. Les 
ambassadeurs ont pour rôle de représenter Avantis dans le cadre des activités annuelles organisées par la coopérative 
ou par Sollio Groupe Coopératif. Ils agissent également comme intermédiaires entre les membres de leur secteur et la 
coopérative. N’hésitez pas à vous référer à eux!

Secteur Nom Ferme Ville
Centre-Est Catherine Blanchet Ferme Céjabet inc. Saint-Charles-de-Bellechasse
Centre-Est Christian Talbot Ferme de mon Rêve inc. Armagh
Centre-Est Diane Montminy Ferme Sika SENC Saint-Charles-de-Bellechasse
Centre-Est Guillaume Sylvain* Ferme  Sylvain inc. Saint-Michel-de-Bellechasse
Centre-Est Jérôme Landry Ferme Ancestrale Landry inc. Cap-Saint-Ignace
Centre-Est Kéven Mercier* Ferme Napyval inc. Beaumont
Centre-Est Kevin Boulet Ferme Boulet inc. Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
Centre-Est Mariève Breton 9072-2166 Québec inc. et Agri-Cultures Lemieux inc. Cap-St-Ignace
Centre-Est Olivier Corriveau* Ferme Canco inc. Saint-Vallier
Centre-Est Richard Dion Ferme Bradion inc. Saint-Gervais
Centre-Est Simon Laflamme Ferme Belflamme inc. et Ferme Belsol SENC Saint-Anselme
Centre-Ouest Dominique Larose* Ferme Larose & Frères inc. Saint-Isidore
Centre-Ouest Éric Bélanger* Ferme Bélan Holstein inc. Saint-Victor  
Centre-Ouest Frédéric Lehouillier* Ferme Goulait Gino inc. Sainte-Marguerite
Centre-Ouest Jacques Cloutier Ferme Amico inc. et Ferme Lévis Œufs inc. Lévis
Centre-Ouest Justine Breton Aux fruits de la colline Sainte-Marie
Centre-Ouest Patrick Soucy* Ferme Lacto Phylum Lévis
Centre-Ouest Richard Ferland * Ferme de la Cavée inc. Sainte-Marie
Est Bertrand Caron Ferme Seigneuriale Caron inc. Saint-Aubert
Est Catherine Lord Ferme Petite-Anse Rivière-Ouelle
Est Denis Lévesque* Ferme Lémidra inc. Mont-Carmel
Est Jean-François Pelletier Ferme Jean-François Pelletier La Pocatière
Est Johanne Potvin Ferme J.S. Lamonde inc. Sainte-Hélène-de-Kamouraska
Est Léda Villeneuve Ferme ViGo SENC Saint-Onésime-d’Ixworth
Est Nathalie Lemieux Ferme Ricet inc. Saint-André
Est Pascal Couturier Ferme Benlaur La Pocatière
Est Roland Morneau Ferme Roland Morneau inc. Saint-Roch-des-Aulnaies
Est Simon Beaulieu* Ferme L’Ansillon SENC Rivière-Ouelle
Est Sophie Gendron* Ferme Lénique inc. Saint-Denis-De La Bouteillerie
Nord Alain Fortin Ferme Grégoire Fortin et Fils inc. Clermont
Nord Carl Gilbert Ferme du Cran Blanc inc. Saint-Urbain
Nord Caroline Gauthier* Les Élevages du CAP inc. Saint-Irénée
Nord Eric Deschênes Ferme Éric Deschênes Sacré-Cœur
Nord Gilles Gauthier Porcherie Roger Gauthier inc. et 9221-1796 Québec inc. Saint-Irénée
Nord Louise Dallaire Ferme Maternière inc. Saint-Hilarion
Nord Mathieu Pilote  Ferme Pilote inc. et Porcherie L et R Pilote SENC La Malbaie
Nord Patrice Gauthier Porcherie Roger Gauthier inc. et 9221-1796 Québec inc. Saint-Irénée
Nord Sébastien Tremblay  Ferme Seva Les Éboulements
Nord Simon Audet Ferme Simon Audet Saint-Hilarion
Nord Stéphane Dufour* Les Belles récoltes de Charlevoix La Malbaie
Ouest Christian Boucher Ferme Rejak Saint-Narcisse-de-Beaurivage
Ouest Frédéric Martineau* Ferme Champagne & Frères inc. Sainte-Agathe-de-Lotbinière
Ouest Gaétan Potvin* Ferme du Porc-Épic inc. Saint-Gilles
Ouest Joanie Lambert Ferme de la Route inc. Sainte-Agathe-de-Lotbinière
Ouest Justine Marquis Ferme Lorka (2014) inc. Sainte-Croix 
Ouest Marco Gagné* Ferme Dafranc inc. Saint-Sylvestre
Ouest Yvan Champagne Ferme Benoit Champagne et Fils inc. Saint-Gilles
Ouest Yves Joly Ferme Jolyhoux inc. Saint-Narcisse-de-Beaurivage
Sud Florent Lapierre Ferme Charpierre inc. Saint-Sébastien
Sud François Labbé Ferme Latulipe (2000) inc. Saint-Georges
Sud Jean-Denis Roy Ferme Robert Roy et Fils inc. Sainte-Cécile-de-Whitton
Sud Marc Poulin Ferme 4 saisons CLM inc. Saint-Benoît-Labre
Sud Mathieu Couture* Ferme Counard SENC Saint-Éphrem-de-Beauce 
Sud Michel Breton Ferme Laitière Miro inc. Saint-Hilaire-de-Dorset
Sud René Lapierre* Ferme Romané inc. Courcelles
Sud Serge Lachance Ferme L.C.E. inc. Saint-Gédéon-de-Beauce

* Membres du conseil d’administration d’Avantis Coopérative



NOUVELLE POLITIQUE
Pour des raisons environnementales et 

économiques, veuillez noter qu’à compter du 
1er novembre 2023, des frais de 2 $ plus taxes par mois 

seront facturés trimestriellement pour chaque état de compte
envoyé par la poste.

LES AVANTAGES
DU PORTAIL SÉCURISÉ
AGCONNEXION
C’est un accès à :

Pour toute question  |  Service du crédit : 1 833 282-6847, poste 7211  |  credit@avantis.coop

INSCRIVEZ-VOUS GRATUITEMENT
AU PORTAIL SÉCURISÉ AGCONNEXION : bit.ly/ecsansfrais

vos factures,
états de compte,

états des capitaux,
relevés de ristourne

et autres
documents utiles

de l’information 
pertinente accessible 

en tout temps 
et regroupée 

à un même endroit

un gain en efficacité
et diminution

des tâches
administratives

une plateforme
sécurisée et facile

à utiliser
sur tout type

d’appareil

des alertes, 
par texto ou courriel, 
lorsqu’un document 

est déposé

des outils intégrés
de gestion de la ferme 

intelligente

des bons de livraison
de moulée
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Portrait d’administrateur

La famille de Mathieu et Danielle avec leurs enfants et petits-enfants.

C’est en 1945 que les parents de Mathieu, M. Jean-Philippe 
Couture et Mme Françoise Bernard ont démarré la Ferme 
Counard. Mathieu est issu d’une belle famille nombreuse 
de douze enfants. En 1984, soit un an après avoir obtenu 
son diplôme de l’Université Laval en agronomie, il devient 
co-propriétaire avec son frère et ses parents. L’entreprise 
possédait alors 13 kg/jour et cultivait 300 acres. De son 
parcours à l’université, Mathieu n’a que du beau à dire. 
Pour lui, ces quatre années ont été super enrichissantes, 
autant pour l’acquisition de connaissances que sur la 
découverte de personnes extraordinaires venant d’un peu  
partout. Quarante ans plus tard, il se dit choyé de côtoyer 
encore plusieurs de ces personnes importantes avec qui  
il entretient une amitié sincère.

Mathieu a rencontré sa conjointe Danielle, originaire de 
la Guadeloupe, au Château Blanc à St-Éphrem en 1982.  
C’était le lieu de rencontre des jeunes du coin à 
l’époque. Danielle étudiait alors à l’Institut de tourisme  
et d’hôtellerie du Québec à Montréal. Cinq ans plus tard,  
le couple se passait la bague au doigt. Leur famille 
s’agrandit doublement en 1989 avec l’arrivée de leurs 
jumelles, Marie-Pier et Audrée. Par la suite naîtra Félix en 
1991 et finalement Patrick que l’on surnomme « l’artiste » 
en 1996. En 2004, lorsque le frère de Mathieu se retire, 
Danielle devient co-propriétaire de l’entreprise. 

Puis, en 2009, leur fille Marie-Pier commence à travailler 
à temps plein à la ferme familiale après avoir terminé 
ses études. En 2014, le couple aide leur fils Félix dans 
l’acquisition de la Ferme Filcout. De grands changements 
arrivent en 2021. Tout d’abord, la famille crée l’entreprise 
Ferme Agricouture SENC et effectue le transfert des actifs 
végétaux de Ferme Counard à Marie-Pier et Félix. 

Mathieu Couture
Ferme Counard inc.,  
Saint-Éphrem-de-Beauce

Nous vous proposons de faire plus ample  
connaissance avec Mathieu Couture,  
administrateur pour le secteur Sud 
d’Avantis. Ce fervent coopérateur compte 
plus de 30 années d’engagement au  
sein du réseau Coop. Tout a commencé en  
1992 lorsqu’il décide d’intégrer le conseil  
d’administration de sa coopérative locale,  
la Coop Alliance. Il en deviendra le  
président en 1997 et occupera ce poste  
durant 17 ans! En plus de sa coopérative  
locale, il intégrera le conseil d’adminis-
tration de Sollio Groupe Coopératif et  
il y siègera comme administrateur  
pendant 11 ans, dont 4 ans à titre de  
2e vice-président.
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Virée à Old Orchard Beach, été 2023.

Mathieu et Danielle, Italie  
septembre 2023

« La coop a tout le temps fait partie de 
ma vie et je suis fier d’y appartenir. J’ai 
toujours eu confiance et j’aurai toujours 
le plus grand respect envers les femmes 
et les hommes qui font partie des 
conseils d’administration de l’ensemble 
des coopératives. » 

- Mathieu Couture

De plus, une nouvelle division de l’entreprise se  
développe, soit Terres du Ranch. Cette nouveauté 
montre aussi l’ouverture et la possibilité d’avancement 
dans l’entreprise puisque l’implication à titre de 
propriétaire a été fait par un employé de longue date, 
Patrick Busque ainsi que Jean-Sébastien Bédard, 
employé de la ferme qui est aussi le conjoint de 
Marie-Pier. Cette dernière devient propriétaire de  
30 % de la Ferme Counard en 2022. 

Maintenant, l’entreprise comprend quatre fermes avec  
une production de 350 kg/jour et cultive 1300 acres. 

Durant la discussion avec Mathieu Couture, nous pouvons  
comprendre que tous les éléments de la culture de 
l’entreprise ont été pensé et évalué. Alors que leur  
mission est de « Faire prospérer le patrimoine agricole  
dans le respect de la terre et des animaux », l’équipe 
Counard vise l’optimisation et l’amélioration continue  
afin de maintenir une croissance soutenue et cohérente 
en s’adaptant aux variabilités du marché ainsi qu’aux 
intérêts de l’équipe. De plus, les valeurs considérées 
importantes pour eux sont l’esprit d’équipe, le plaisir, 
l’efficacité, la pérennité et l’engagement. 

La communication est omniprésente chez l’équipe 
Counard. Ils se réunissent une fois par semaine  
par l’entremise de Teams afin de se parler de la 
planification de la semaine. Aux trois mois, l’équipe 
fait un suivi des budgets et des résultats financiers. 
C’est également l’occasion pour les membres de 
l’équipe de soumettre les investissements à venir  
selon leur secteur d’expertise. Cela permet de prendre  
des décisions réfléchies et approuvées de tous.

Par rapport aux défis que Mathieu rencontre avec 
l’entreprise familiale, il est rendu à un stade où ils  
devront décider de la vitesse de croissance. Effectivement,  
il explique que les étables commencent toutes à atteindre  
leur capacité maximale. L’autre défi qui découle du 
premier est la gestion de la croissance. Toutefois, 
Mathieu a confiance en son équipe pour le futur.

Lorsqu’il parle de sa famille, nous pouvons ressentir 
la fierté dans sa voix. Maintenant, Mathieu et Danielle 
sont aussi les grands-parents de neuf merveilleux 
petits-enfants âgés entre 1 an et 8 ans. Il n’hésite pas 
à dire que tout le mérite de cette belle unité familiale 
revient à Danielle. Pour elle, toutes les occasions 
sont propices à de beaux rassemblements autour de 
bons petits plats avec sa gang. Le seul mérite qu’il a 
est pour leur virée annuelle à Old Orchard avec toute 
la famille. Il avoue que c’est son petit côté quétaine, 
c’est une tradition qu’il tient mordicus et qui se 
perpétue depuis 25 ans minimum!

Le couple revient tout juste d’un magnifique voyage 
en Italie pour souligner le 60e anniversaire de Danielle.
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POSE TON  
EMPREINTE SUR  
TA COMMUNAUTÉ! 

La gagnante du concours Pose ton empreinte sur ta  
communauté organisé par Sollio Agriculture qui s’est  
tenu lors du dernier Salon industrie et machinerie agricole  
de Québec (SIMAQ) est Abigaelle Marcoux de la Ferme 
Philippe Marcoux inc. à Sainte-Marguerite. Elle a choisi 
de remettre 1 000 $ à la Fondation Audrey-Lehoux qui  
encourage la relève agricole. 

Pour la remise, elle était accompagnée du directeur  
général de Sollio & Avantis Agriculture coopérative, Marco  
Nadeau, de l’ancien expert-conseil, Claude Dumais, et du 
représentant de la fondation Audrey Lehoux, M. Germain 
Lehoux.

Bravo Abigaelle pour ce beau geste!

La remise des chèques aux organismes soutenus par la 
campagne Coopère-Don s’est effectuée au cours du mois 
de septembre. C’est sur la ferme d’un de nos membres 
de l’Île d’Orléans qu’a été remis à l’organisme Au coeur 
des familles agricoles, pour soutenir les travailleurs de 
rang de nos régions, un montant de 15 000 $. Rappelons 
qu’Avantis Coopérative s’assure chaque année que ses 
employés en contact avec la clientèle agricole dans tous 
les secteurs d’activités suivent la formation Sentinelles 
pour être en mesure de détecter les signaux de détresse 
des producteurs. 

SOUTENIR LES 
TRAVAILLEURS  
DE RANG  
DE NOS RÉGIONS

Engagement

Sur la photo, on aperçoit dans l’ordre : Bertrand Lauzière, agr, expert-conseil maraîcher et végétal, Tristan Cloutier, agr., expert-conseil maraîcher et végétal, Laury Asselin, T.P., experte-conseil  
agroenvironnement, William et Jacob Blouin, Ferme G.N. Blouin et fils inc., Ferme G.N. Blouin et fils inc. et Marc-Antoine Turcotte, administrateur Au cœur des familles agricoles 
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Achète à ta coop et 
cours la chance de gagner

Du 15 au 21 octobre 2023

Bonne Semaine
de la coopération

en 
argent !

C
O
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U

R
S 

EX
CLUSIF AUX MEMBRES

1 chance de gagner pour chaque transaction effectuée 
dans l’une de nos places d’affaires

Concours valide du 15 au 21 octobre 2023. Le membre devra s’identifier à la caisse lors de son achat au moment de la transaction dans l'un des commerces d'Avantis pour être admissible 
automatiquement au concours. Règlements et conditions disponibles en magasin et en ligne au avantis.coop.
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Le programme de la journée proposait, entre autres,  
deux visites professionnelles. Tout d’abord, nos dames se 
sont arrêtées au Porc de Beaurivage, entreprise familiale 
propriété de Carole Marcoux, Christian Lefebvre et de 
leur fils Yann, qui effectue la mise en marché de l’entièreté 
de leurs porcs auprès de restaurateurs de Québec et de 
Montréal, de bouchers ainsi que par l’entremise de leur 
nouvelle boutique et boucherie à même les installations 
de la ferme à St-Patrice-de-Beaurivage. Les coopératrices 
ont d’ailleurs eu le plaisir de déguster quelques-unes des 
saucisses et charcuteries du Porc de Beaurivage.

Nos dames se sont ensuite rendues au Miel d’Émilie à 
St-Sylvestre qui ouvrait ses portes à une visite pour la 
toute première fois. Elles ont été accueillies par Cynthia 
Couture, gestionnaire agricole et conjointe de Jean-Denis  
Doyon, l’un des copropriétaires de l’entreprise familiale 
fondée en 1980 par le père et le grand-père de ce 
dernier. Les femmes ont pu notamment observer le 
processus d’extraction du miel et en apprendre plus 
sur l’univers fascinant des abeilles et leur rôle essentiel 
dans la biodiversité. Les visiteuses ont aussi pu combler 
leur curiosité apicole grâce aux explications de Maggie 
Lamothe-Boudreau, productrice de reines d’abeilles, qui 
était sur place.

Pour le dîner, les coopératrices ont été conduites en 
direction du restaurant La Bouche Bée aménagé dans une  
grande maison à St-Sylvestre. Elles ont été reçues par la 
propriétaire, Céline Turgeon, reconnue pour sa savoureuse  
cuisine préparée à partir de produits locaux de la région.

La journée s’est poursuivie par le témoignage inspirant 
de Justine Breton, membre et ambassadrice d’Avantis 
Coopérative, de l’entreprise Aux Fruits de la Colline. Avec 
un brin humoristique, Justine est venue nous partager son 
parcours de vie personnel et professionnel, qui l’a menée 
vers son rêve de vivre de l’agriculture. Depuis 2011, elle 
et son conjoint Jean-François Dion, exploitent une ferme 
qui fait la production de plusieurs fruits et légumes en 
champ pendant la saison estivale, en plus de fraises et 
framboises en serre en saison froide.

Nos dames ont vécu une première pour leur Journée 
femmes et coopération avec la présence du président 
d’Avantis, Frédéric Martineau, qui s’est joint au groupe 
pour constater le succès de cette journée et rappeler 
l’importance qu’accorde la coopérative à cette activité 
qui vise à briser l’isolement et à favoriser l’émergence 
de réseaux de femmes impliquées en agriculture. Elle 
permet également de contribuer au développement 
professionnel des coopératrices et éventuellement, de les 
inciter à faire partie du programme des ambassadeurs ou 
à siéger sur le conseil d’administration des coopératives.

Chaque femme présente s’est vue remettre en cadeau 
des produits des fermes visitées en avant-midi ainsi qu’un 
joli sous-verre confectionné par Marie-Chantal Larose, 
productrice avicole de St-Isidore qui se passionne pour 
le bois.

DES 
COOPÉRATRICES 
SAVOURENT ET 
DÉCOUVRENT 
LOTBINIÈRE!

C’est le 13 septembre dernier, dans la  
région de Lotbinière que s’est tenue la  
Journée femmes et coopération pour  
les agricultrices membres d’Avantis  
Coopérative et de Coop Sainte-Justine. 
Près de 100 agricultrices et intervenantes 
du milieu agricole ont pris part à ce  
rendez-vous annuel.
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Justine Breton

Cynthia Couture et Carole Marcoux

Merci également à nos partenaires privilégiés qui ont contribué au succès de cette journée :

PRÉSENTATEUR : ASSOCIÉ :
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La première journée s’est tenue le 22 août à la Ferme 
Counard S.E.N.C. de Saint-Éphrem. Les producteurs 
de la région ont pu découvrir des parcelles de céréales, 
maïs et soya en autobus. Sur l’heure du midi, nous avons 
tenu à rendre hommage à notre collègue Valérie Robidas, 
experte-conseil végétale dans ce secteur qui nous a 
malheureusement quittés le 1er juillet dernier. C’est près 
d’une vingtaine de producteurs qui étaient présents pour 
cette journée. 

Pour le secteur de Bellechasse, l’activité a eu lieu le  
24 août dernier à la Ferme Roni Dion enr. de Saint-
Gervais. Nous avons eu la chance de découvrir les 
parcelles de céréales, maïs et soya. Steve Letendre, T.P., 
directeur de territoire, rive nord et est du Québec chez 
Maizex a fait la présentation des variétés et de la régie à 
adopter pour ces cultures. Il a aussi porté une attention 
particulière aux conséquences sur les cultures d’un été 
pluvieux comme celui de cette année.

La troisième destination était en plein cœur du village de 
Kamouraska à la Ferme MB Pelletier inc., le 6 septembre  
dernier. En avant-midi, nous avons découvert les  
parcelles de maïs avec Maizex, alors que l’après-midi a  
été consacrée à la visite libre de la ferme laitière. Les 
visiteurs ont pu découvrir des installations robotiques 
axées sur le bien-être animal. Nous avons eu la chance 
d’accueillir une dizaine d’étudiant de l’ITAQ de La 
Pocatière à cet événement.  

La dernière journée parcelle s’est conclue le 7 septembre 
dernier à la Ferme G.N. Blouin & fils inc. de Saint-Jean-
de-l’île-d’Orléans. C’est sous un paysage paradisiaque 
que nous avons pu découvrir les parcelles de soya, 
engrais vert et de maïs. Lyne Beaumont, agr., conseillère 
Semences Élite chez Sollio Agriculture a présenté les 
parcelles d’engrais vert et a effectué un profil de sol lors de 
cet événement. Une démonstration d’une déchaumeuse 
Amazone a été exécutée dans les parcelles engrais vert, 
après les présentations. Les producteurs sur place ont  
pu découvrir les avantages autant sur la machine que  
sur le sol. 

Pour chacune des journées parcelles, les participants 
ont pu assister à plusieurs petites conférences sur 
les divers services offerts tels que Viridis, le service 
d’agroenvironnement, les services agricoles de BMR 
Avantis et Agrizone, etc. La division machinerie avait aussi 
une caravane spéciale afin de démontrer l’évolution de 
l’agriculture de précision. 

Au total, c’est près de 150 producteurs qui ont été 
présents à ces événements. Nous tenons à remercier tous 
les producteurs hôtes ainsi que les commanditaires. Ces 
journées ne pourraient être possibles sans votre précieuse 
collaboration. 

On peut donc se dire... à l’année prochaine!

LES JOURNÉES 
PARCELLES 2023, 
UNE RÉUSSITE!

Vos équipes agricole et machinerie ont 
travaillé conjointement encore une fois 
cette année afin de vous offrir quatre 
belles journées Parcelles cet été. Le but 
étant d’assurer la proximité avec les 
membres, de réduire la distance entre 
les événements, mais également de 
présenter des variétés de semences, de 
la machinerie ou d’autres services qui 
conviennent de façon locale. Les parcelles 
ont eu lieu dans les secteurs de la Beauce, 
de Bellechasse, du Kamouraska et à l’Île 
d’Orléans.
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SOLLIO & AVANTIS, 
PARTENAIRE DE 

L’ÉTABLE JUSQU’À 
L’ARÈNE DE 
JUGEMENT!

Les expositions agricoles ont fait un 
retour en force cette année. Nous 
avons eu la chance de participer à 
quelques événements dont l’Expo BBQ 
Bellechasse (Saint-Anselme), l’Exposition 
du Bassin de la Chaudière (Saint-Isidore), 
l’Exposition de Kamouraska (Saint-
Pascal), l’Exposition de Lotbinière (Saint-
Agapit) et l’Exposition de Beauce (Saint-
Honoré). Plusieurs exposants, éleveurs 
et jeunes ont pu amener leur meilleure 
bête pour ces compétitions. Quelques 
expositions ont pu voir également un 
nombre record de têtes exposées sur 
leur terrain.  

Votre équipe agricole était présente sous 
plusieurs formes, que ce soit pour les exihibits 
Sollio & Avantis ou des éleveurs, pour participer 
à la remise de certains prix lors des jugements, 
pour prendre des photos de la relève en action, 
pour participer aux activités de type « Tailgate », 
pour organiser des soirées festives et plus 
encore! Il est toujours agréable de croiser des 
producteurs passionnés lors de ces événements. 

Nous tenons à féliciter les jeunes et les éleveurs 
qui s’impliquent durant la période estivale 
afin de garder ces événements dynamiques et 
vivants. Ils contribuent à faire rayonner notre 
belle agriculture en région!

Voici quelques photos de nos représentations :

Expo BBQ/Saint-Anselme

Expo Bassin de la Chaudière/Saint-Isidore

Expo du Kamouraska/Saint-Pascal

Expo de Lotbinière/Saint-Agapit

Expo de Beauce/Saint-Honoré



VACHEMENT

F I È R E
DE NOTRE RELÈVE!

Madysson Blais et Kassandra Ten Have

Alison BergeronMia Dubois et Joëlle Corriveau

Jacob Daigle Antoine et Alexandre Therrien

Béatrice FillionEmrick Faucher Alexanne Garon



Laurie Bourque

Lori Fortin

Lauralie Boulet

Rosalie Fortier Sofia Drapeau Eliot Charest

Karina Lessard Tyler Grenier
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DÉCOUVREZ
LE GAGNANT
DU CONCOURS 
Vous avez pu voir briller plusieurs entreprises tout au long 
de l’été sur la page Facebook Sollio & Avantis Agriculture  
coopérative dans le cadre du concours « C’est plus vert 
dans mon champ! ».  Plus de 45 producteurs ont pris  
plaisir à y participer pour nous partager avec fierté le fruit 
de leurs efforts!

Le concours consistait à photographier le producteur  
dans son champ de semence Élite ou Maizex par le biais  
de l’expert-conseil. 

Nous avons pu découvrir de belles cultures et variétés 
ainsi que de magnifiques paysages qui ont su mettre en 
valeur l’agriculture d’ici. 

Tous les participants se sont vu remettre un objet promo-
tionnel Sollio & Avantis Agriculture coopérative. 

En primeur, nous vous dévoilons le gagnant de concours. 
Il s’agit de M. Alexandre Coté de la Ferme L’Henriçois inc.  
située à Saint-Henri, photographié dans son champ de 
seigle d’automne hydride Serafino. L’expert-conseil  
végétal est Jean-Philippe Fortin. L’entreprise se mérite  
un sac de semences fourragères pour ces semis 2024. 

Félicitations!

CONCOURS

« C’est plus vert 
dans mon champ! »



So�io & Avantis
En partenariat avec les coopératives 
Sainte-Justine et Saint-Côme-Linière

INNOVER POUR DURER 
EN AGRICULTURE
Jeudi le 7 décembre 2023

Événement en simultané
Centre Caztel, Sainte-Marie
Centre Bombardier, La Pocatière
Centre Multifonctionnel, Saint-Éphrem
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Robert Brunet, VP Partenariats porcins chez Olymel, Roland  
Morneau et Richard Ferland, président Sollio Groupe Coopératif

Paule Gaboury, gérante de ferme, élevages porcins Avantis

Voici en détail les résultats par catégorie : 

Naisseur-Finisseur 
Basé sur l’IENF, l’indice d’efficacité Naisseur-Finisseur 
regroupant plusieurs critères de productivité à la fois en 
maternité, pouponnière et engrais, notamment les  
kilogrammes produits/truie/année, la conversion 
alimentaire, la mortalité, le gain et l’expédition. 
• 1er provincial : Ferme Roland Morneau inc. -  
 Saint-Roch-des-Aulnaies 
• 3e provincial : Porcherie L & R Pilote senc. -  La Malbaie 

Pouponnière 
Basé sur l’IEP, l’indice d’efficacité en pouponnière 
(critères : conversion, pertes, gain)
• 1er provincial : Ferme Claudia - Saint-Arsène
• 2e provincial : Ferme Athanase enr. - Saint-Aubert 
• 3e provincial : Ferme Côte de Sable - Saint-Arsène 

Sevrage-Vente 
Basé sur l’IESV, l’indice d’efficacité en sevrage-vente 
(critères : conversion, pertes, gain, expédition) 
• 1er provincial : Ferme Liseri inc. - La Guadeloupe 
• 2e provincial : Ferme Audet & Frères inc. - Honfleur  
• 3e provincial : Ferme P.D. Leclerc inc. -  
 Saint-Charles-de-Bellechasse 

Engraissement 
Basé sur l’IEE, l’indice d’efficacité en engraissement 
(critères : conversion, pertes, gain, expédition) 
• 1er provincial : Ferme Abénakis -  
 Saint-Lazare-de-Bellechasse 

Maternité propriété d’une coopérative 
Basé sur la productivité, porcelets sevrés  
par truie productive 
• 3e position : Pascoporc S.E.C., Saint-Pascal  
 avec 28,71 porcelets/truie productive 

Maternité producteur indépendant 
Basé sur la productivité, porcelets sevrés  
par truie productive 
• 2e position : Maternité CDPQ, Armagh  
 avec 29,54 porcelets/truie productive 

Félicitations à tous!

PRIX GROINS 
D’ARGENT 2022

La tenue de l’Assemblée générale annuelle  
de la filière porcine coopérative le 20 avril  
dernier à Drummondville a été l’occasion 
de souligner les meilleures performances 
provinciales d’élevage des fermes corpo-
ratives et des producteurs indépendants 
du réseau Sollio.
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En mode tournage

Marika Boissonneault, conseillère stratégie commerciale et expérience-client chez Avantis Coopérative; Sabrina Dubois, agr., experte-conseil ruminant et végétal 
chez Sollio & Avantis; Julie McDonald, agr., conseillère en nutrition équine chez Sollio Agriculture; Julie Richer, propriétaire de Julie Richer Reining Horses  
à Sainte-Agathe-de-Lotbinière; Ariane Vachon, une grande aide durant la journée de tournage

En collaboration avec Sollio Agriculture et 
Julie Richer Reining Horses, nous avons réalisé 
des capsules informatives équines dans le 
but de vous partager nos connaissances sur 
l’alimentation des chevaux et les différents 
stades de développement. 

Merci à Julie Richer, entraîneure haute performance 
Reining d’avoir participé avec nous dans ce beau projet. 

Pour plus d’informations sur les produits : 
bit.ly/SollioÉquin

Pour voir ou revoir les capsules : 

Comment fait-on pour choisir les bons 
aliments pour nos chevaux?
https://youtu.be/Ylis0dD1s7s

Comment alimenter le poulain du sevrage au 
débourrage?
https://youtu.be/yBHISmlm4Xw

Comment alimenter les chevaux de 
compétition? 
https://youtu.be/tq7zuQNs1Ko

Comment alimenter le cheval âgé?
https://youtu.be/nt95yujnGg0

AVEZ-VOUS VU  
NOS CAPSULES SUR 
L’ALIMENTATION 
ÉQUINE?



Notre expertise, nos conseils, votre succès

Profitez de notre accompagnement. Communiquez avec votre expert-conseil dès maintenant.

418 386-2667 info@avantis.coop Sollio & Avantis Agriculture coopérative

Nous avons choisi 
Sollio & Avantis, car la 
coopération, le partage 
et l'entraide font partie 
de nos valeurs.

Les Fermes L.C.E. inc. de 
St-Gédéon-de-Beauce

Depuis une dizaine 
d’année, j’accompagne 
les Fermes L.C.E. inc. 
dans leur développement 
ainsi que leur futur 
projet. Leur rigueur, 
motivation et passion 
sont les clés du succès de 
cette ferme familiale.

Jérôme Fillion, T.P., 
Expert-conseil ruminant 
et végétal
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L’année 2023 a été plutôt tranquille jusqu’à 
maintenant. Ça mérite un beau bravo! 

Selon le rapport du réseau aviaire, en date du 8  août  2023, 
c’est 47 cas d’influenza aviaire dans notre belle province.  
Huit cas dans les élevages de basse-cour et 39 cas dans 
les élevages commerciaux. Cependant, les cas chez les 
oiseaux sauvages sont nombreux, 360 cas sur notre ter-
ritoire, ce qui nous place au second rang du plus grand 
nombre de cas au pays derrière l’Ontario. 

C’est justement à cause de ces données qu’il est  
important de demeurer très vigilant : l’influenza n’est  
pas un problème qui ne concerne que les basse-cours  
et la présence du virus ne se limite pas à la période  
migratoire, ce pourquoi il faut redoubler de vigilance. 

Je vous le rappelle : la biosécurité, c’est d’abord et avant 
tout une question d’attitude et de comportements.

Les éleveurs forment sans contredit notre première ligne 
de défense contre l’influenza aviaire. J’ai vu beaucoup  
d’amélioration dans les fermes, plusieurs ont aménagé  
des entrées à deux zones, préchauffent tel que recom-
mandé, désinfectent la machinerie, changent de bottes, 
etc. Bravo à tous ces éleveurs. N’oubliez pas qu’il n’est  
jamais trop tard pour bien faire les choses, si ces chan-
gements ne sont pas en place dans vos entreprises, il est 
toujours temps de le faire.  

L’influenza aviaire est une nouvelle réalité avec laquelle  
nous allons devoir composer longtemps. Certaines mesures  
de biosécurité sont malheureusement accompagnées 
d’un faux sentiment de sécurité. Par exemples, les  
pédiluves et l’application de désinfectant sont souvent 
inefficaces puisqu’il est impossible de désinfecter de la  
matière organique. L’application de désinfectant peut 
être utile, lorsque bien utilisé après le retrait de la  
matière organique, mais ça ne remplace pas le chan-
gement de bottes. Parlant de bottes, celle en plastique 
sont sujettes à déchirer et peuvent faire entrer le virus, 
particulièrement si elles sont réutilisées. Il existe plein 
de ressources à votre disposition pour choisir les options  
de biosécurité qui sont applicables dans vos entreprises. 

Je serai heureuse de répondre à vos questions et de vous 
suggérer d’autres façons de renforcer la biosécurité de 
votre ferme. 

Marie-Michèle Gagnon, agr. 
Experte-conseil en production avicole 

IL FAUT (ENCORE!) 
QU’ON SE PARLE 
DE BIOSÉCURITÉ
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LES BONS COUPS 
DE NOS EMPLOYÉS!

Cette rubrique vise à mettre en va-
leur nos employés qui, par leur esprit 
de créativité, leur coopération ou leur  
générosité, contribuent au rayonnement 
d’Avantis. Nos employés constituent 
notre plus grand actif de compétences 
et de connaissances. Leurs efforts et 
leurs talents ont une influence sur notre 
coopérative et la satisfaction de nos 
membres et clients. Nous vous présen-
tons ici leurs bons coups!

GALA RECONNAISSANCE 
DES EXPERTS-CONSEILS 
2023 DE SOLLIO  
AGRICULTURE
Plusieurs des experts-conseils de votre coopérative 
se distinguent dans le réseau

Le 13 et 14 septembre derniers, dans le cadre du Gala des 
experts-conseils 2023 organisé par Sollio Agriculture, 
toute l’équipe de vente agricole de Sollio & Avantis était 
réunie au Centre des congrès de Saint-Hyacinthe pour  
célébrer les performances et le succès des experts-conseils. 

Cette année, plusieurs membres de notre équipe se sont 
illustrés. C’est avec fierté que nous vous les présentons : 

Révélations de l’année 2023 
• Secteur ruminants et végétal : Marjorie De Ladurantaye 
• Secteur maraîcher et végétal : Tristan Cloutier 

Experts-conseils de l’année 2023
• Secteur ruminants et végétal : Joëlle Bilodeau 
• Secteur avicole : Marie-Michèle Gagnon 
• Secteur agroenvironnement : Marie-Aude Gérardin 
• Secteur porcin : Stéphane Laberge 
• Secteur horticole : Bertrand Lauzière 

Joëlle Bilodeau Marie-Michèle Gagnon

Marjorie De Ladurantaye Tristan Cloutier
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Nous tenons également à souligner les nominations 
de Daniel Drapeau dans la catégorie Expert-conseil de  
l’année ruminants et végétal et de Pierre Tremblay dans  
la catégorie Expert-conseil de l’année porcin. 

Prix de Bienveillance 
Le Prix de bienveillance est une catégorie particulière 
qui vise à reconnaître une personne qui se démarque par 
ses actions et ses comportements tournés vers les autres. 
Cette personne doit démontrer de la bienveillance au 
quotidien, être engagée, être à l’écoute de ses clients 
ou collègues. Parmi plusieurs candidatures reçues, celle 
d’Isabelle Masson, coordonnatrice agroenvironnement,  
a été retenue cette année. Elle se mérite une bourse de  
2 500 $ à remettre à l’organisme de son choix. 

Félicitations Isabelle pour ce prix, tu le mérites 
ÉNORMÉMENT! 

Félicitations à tous les coéquipiers de la division agricole 
qui se sont démarqués dans le cadre de cet événement.

Marie-Aude Gérardin Stéphane Laberge

Bertrand Lauzière

BMR AVANTIS LA POCATIÈRE OFFRE 
GRATUITEMENT UNE TABLE DE PIQUE- 
NIQUE À MOISSON KAMOURASKA!

Nous sommes ravis de vous partager un moment de  
solidarité. En réponse au vol de la table à pique-nique 
que l’organisme à but non lucratif Moisson Kamouraska a 
subi en août dernier et dénoncé sur leur page Facebook, 
l’équipe du BMR de La Pocatière a généreusement offert 
une nouvelle table à l’organisme. Employés et visiteurs ont  
pu ainsi profiter pleinement des dernières semaines de l’été!

Bravo à l’équipe!

CAROLINE MERCIER,  
UNE FEMME AU GRAND CŒUR!

En août dernier, Caroline Mercier, technicienne aux  
ressources humaines, a donné un fier coup de main à  
l’équipe avicole. Celle-ci a collaboré de près à meubler un 
appartement afin d’accueillir des travailleurs étrangers.  
Elle a mobilisé l’ensemble de son équipe afin de rassembler  
vaisselle, meubles, draps, serviettes et tout le matériel 
que ses coéquipiers avaient en double ou n’utilisaient 
plus. Même sa famille a été sollicitée afin de laver la vais-
selle et amener le matériel vers le Nouveau-Brunswick.

Merci à Caro pour cette grande générosité ainsi qu’à ses 
collègues de l’équipe RH qui ont su contribuer à cette  
initiative!
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que non seulement les besoins de base soient couverts, 
mais que le veau puisse toujours doubler son poids en  
60 jours.  Une règle générale veut que pour chaque 1 °C 
en dessous de 0 °C, le veau a besoin de 1,8 % d’énergie 
supplémentaire. L’alimentation lactée permet plus facile-
ment de fournir cette énergie supplémentaire.

Quelles sont donc les stratégies à favoriser pour com-
bler les besoins de base, optimiser le gain de poids pré- 
sevrage et également s’assurer que la santé du veau ne 
sera pas affectée négativement par un manque d’énergie  
dans sa ration? En voici quelques-unes pour aider les 
veaux à faire face à nos hivers québécois.

Augmenter l’apport d’énergie par le lait
L’alimentation doit être ajustée afin de permettre d’obtenir  
les mêmes gains de poids en hiver comme en été. De  
façon générale, il est recommandé d’augmenter de 50 % 
l’apport en énergie durant les mois d’hiver.

Augmenter la quantité de lait par repas
À l’intérieur des bâtiments d’élevage, lorsqu’il fait autour  
de 5 °C, offrez environ 1 litre supplémentaire de lactorem-
placeur, soit 0,5 litre par repas. Si vos veaux sont à  
l’extérieur, lorsqu’il fait autour de -5 °C à -15 °C, offrez- 
leur 1,6 à 2,25 litres de plus par jour. Si la grosseur des  
bouteilles limite la quantité que vous pouvez offrir aux 
veaux, l’achat de seaux à tétines pourrait être une option 
en s’assurant de bien les couvrir pour éviter une perte de 
chaleur rapide.

Augmenter la teneur en gras et protéine  
du lactoremplaceur
Il est important d’augmenter l’apport en gras pour fournir 
plus d’énergie.

Limiter l’effet de l’environnement
Même si on fournit toute l’énergie nécessaire pour aider 
les veaux à rester au chaud, il est important de limiter le 
plus possible l’effet du froid en s’assurant d’une bonne 
isolation.

Bien assécher les veaux
Des poils secs sont plus isolants que des poils mouillés.

Offrir du colostrum tiède le plus rapidement possible 
après la naissance
Offrir 3 à 4 litres de colostrum dans les 2 à 6 premières 
heures de vie afin d’éviter d’épuiser la réserve du gras du 
veau, de maximiser l’efficacité du système immunitaire et 
de réchauffer le veau.

Diminuer la perte de chaleur grâce à une couverture 
à veau
Il est recommandé d’utiliser les couvertures pendant un 
mois pour une température ambiante entre 5 et 10 °C et 
les utiliser pendant 2 mois lorsque la température est plus 

PRÉPAREZ-VOUS  
À AFFRONTER LES  
RIGUEURS DE L’HIVER!

Source : bmr.ca

Quand l’hiver frappe à nos portes, quelles sont  
les stratégies à favoriser pour adapter notre  
routine afin de maintenir le rythme de croissance 
dans vos troupeaux? Quelles mesures prendre 
pour optimiser le confort des animaux et pour 
minimiser les chances d’attraper des maladies? 

Il faut savoir que les jeunes veaux sont les animaux les  
plus vulnérables, particulièrement ceux qui naissent  
durant les mois d’hiver. La zone de thermoneutralité 
(température confortable) pour un veau se situe entre  
10 et 20 °C. En plus de la température, il faut tenir compte 
du vent et de l’humidité puisque ces facteurs influencent 
la température que le veau ressent et donc sa capacité 
à demeurer dans sa zone de thermoneutralité. Un veau 
mouillé ou qui grelotte perd beaucoup d’énergie pour 
maintenir sa température corporelle, ce qui affaiblit son 
système immunitaire et retarde sa croissance.

Il faut d’abord savoir qu’un veau naît avec 3 % de dépôt 
de gras comparativement à un bébé qui naît avec 16 % 
de « gras de bébé ». De ce 3 %, il y a 1,5 % qui peut être  
métabolisé rapidement. Que ce soit en production bovine  
ou laitière, cette réserve demeure importante justement  
à cause de sa facilité à être mobilisée. Idéalement, le veau  
dont la naissance se passe sans problème sera séché  
rapidement par sa mère et aura accès au gras du colostrum  
dans les deux premières heures de vie. Sa réserve ne sera 
pas utilisée et restera facilement disponible si le veau  
en a besoin pour combattre un léger froid ou un épisode 
de maladie dans les trois premières semaines de vie. 

Dans des conditions moins idéales où le veau naîtrait avec 
difficulté, ne serait pas séché rapidement, MAIS quand 
même dans un environnement à plus de 13 °C, sa réserve  
serait épuisée en moins de 18 heures. Si on ajoute un  
facteur stress de température par exemple, la réserve 
s’épuisera très rapidement, car le veau perd beaucoup de 
sa chaleur étant donné son rapport surface de contact / 
poids très élevé.

Comme les besoins d’énergie d’entretien augmentent 
à mesure que la température environnante descend, il 
faut adapter la régie du veau.  Au minimum, il faut s’assurer  



qu’ils boivent. Lisez bien les recommandations du  
fabricant quant à la température recommandée, car une 
température trop élevée risque de dénaturer la protéine.  
Offrez de l’eau tiède (entre 15 et 20 °C) à vos veaux à  
raison de 2 fois par jour, particulièrement pour les niches 
installées à l’extérieur. Vous pouvez vous équiper de  
2 chaudières par veau afin d’en laisser une dégeler  
pendant que l’autre est dehors.

Éviter de créer un refroidissement éolien
Assurez-vous que la vitesse de l’air ne dépasse 1 km/h  
à la hauteur des veaux. Laissez un espace minimal de  
2 à 3 pieds entre un mur et un parc afin d’obtenir une 
meilleure circulation d’air. Cela vous permettra d’avoir 
une température de 8 °C dans la niche au-dessus de la 
température extérieure.

Offrir une litière sèche qui couvrira les pattes du veau 
lorsque couché
La litière isolera le veau du sol lorsque celui-ci est couché 
et réduira ainsi les pertes de chaleur. Une litière sèche et 
abondante réduira aussi la contamination bactérienne de 
l’air ambiant.

Le meilleur moyen de s’assurer que toutes les mesures  
nécessaires ont été prises consiste à prendre des mesures  
de taille régulièrement afin de s’assurer que le gain 
de poids permet de doubler le poids à la naissance à  
l’intérieur des 60 premiers jours.

basse que 5 °C. Assurez-vous que le veau est sec et que la 
couverture est bien ajustée. Évitez de l’enlever durant une 
vague de froid intense.

Ajouter des lampes à infrarouge (lampes chauffantes)
Surtout utilisées en production porcine et avicole, ces 
lampes fonctionnent bien dans vos bâtiments d’élevage, 
dans la mesure où vous faites attention aux accidents qui 
pourraient briser l’ampoule. Celles-ci permettront aux 
veaux d’aller se réchauffer.

Offrir un lait suffisamment chaud et fournir de l’eau tiède
Offrir un liquide chaud ou tiède à vos veaux évitera que 
ceux-ci dépensent de l’énergie pour réchauffer le liquide  

BMR.CA
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AIDE-MÉMOIRE
POUR MIEUX VOUS SERVIR

SERVICES AGRICOLES

CENTRE DE SERVICE-CLIENT
(commande de moulée et service végétal)

La Malbaie. . . . . . . . . . . . . . . . 418 439-3991, poste 1
Sainte-Marie . . . . . . . . . . . . 1 800 463-1914 
Saint-Éphrem . . . . . . . . . . . . 1 888 449-8841
Saint-Philippe-de-Néri . . 1 800 463-1374

SERVICE DES GRAINS  
Ouest . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 844 386-9001
Est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 888 414-6743
servicedesgrains@avantis.coop

AGRICULTURE NUMÉRIQUE  
fermes.intelligentes@avantis.coop

DIVISION MACHINERIE  
1 844 486-9028

SERVICES ADMINISTRATIFS

1 833 AVANTIS (282-6847)

SERVICE AUX MEMBRES
Poste 7500 | membres@avantis.coop

SERVICE DU CRÉDIT
Poste 7211 | credit@avantis.coop

PORTAIL NUMÉRIQUE
Poste 697101 | infoportail@avantis.coop

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Poste 0 | info@avantis.coop 

www.avantis.coop


